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RENSEIGNEMENTS 
Direction de la Culture : 04 94 55 90 17 ou sur www.saint-tropez.fr

www.saint-tropez.frwww.saint-tropez.fr

Patrimoine & éducation : 
aPPrendre Pour la vie ! 
journeesdupatrimoine.fr | #JOURNÉESDUPATRIMOINE

Journées
européennes
du patrimoine     

19 – 20 sept
2020

18.09 — une journée 
dédiée aux scolaires
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LIVRET JEUX 
DISPONIBLE  

DANS LES MUSÉES

LA VILLE DE SAINT-TROPEZ REMERCIE TOUS LES PARTENAIRES 
Père Jean-Paul GOUARIN, Curé de la Paroisse - L’Eglise protestante Unie Est-Var -  

SEM Saint-Tropez Tourisme - Monsieur Hubert LAUTH - Monsieur Bernard ROMAGNAN -  
L’association S.T.V.T. (Société tropézienne des Voiliers de Tradition) -  

L’association Patrimoine Tropézien

Découvrez la ville 
autrement

TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION

À PARTIR DU 15/09/2020 



VISITE HISTORIQUE DE LA VIEILLE VILLE
10h : départ devant l’Office de tourisme (Port), 
visite commentée. Réservation conseillée en 
appelant le 04 94 97 45 21.

LE MUSÉE DE L’ANNONCIADE
10h-18h : visite libre du musée.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

LA CITADELLE DE SAINT-TROPEZ – MUSÉE  
D’HISTOIRE MARITIME
10h-17h30 : visite libre de la forteresse et du 
musée.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

MUSÉE DE LA GENDARMERIE ET DU CINÉMA DE 
SAINT-TROPEZ
10h-18h : visite libre du musée avec accès à  
l’exposition temporaire : « Johnny Hallyday à 
Saint-Tropez ».
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture  
du musée.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

ARCHIVES COMMUNALES ANCIENNES ET MO-
DERNES « LOUIS-THOMAS »
10h à 12h30 / 15h à 18h : exposition « 1720 :  
Saint-Tropez, touché par la peste ? »
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

LA CHAPELLE DE LA MISÉRICORDE 
(photographies non autorisées et tenue correcte 
exigée à l’intérieur)
10h-12h et 15h-18h : visite libre.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

LA CHAPELLE SAINT-TROPEZ HORS LES MURS 
(photographies non autorisées et tenue correcte 
exigée à l’intérieur).
10h-12h et 15h-18h : visite libre.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

LE TEMPLE PROTESTANT (photographies non 
autorisées et tenue correcte exigée à l’intérieur)
10h-13h et de 15h à 18h : visite libre de  
l’exposition du photographe Patrice Bouton : 
« Les regards à travers l’objectif ».
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

LA TARTANE (MÔLE JEAN-RÉVEILLE)
10h-12h et 15h-18h : visites commentées par 
l’association S.T.V.T.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

CHÂTEAU DE LA MOUTTE / DOMAINE EMILE 
OLLIVIER (Monument historique)
10h-12h30 et 14h-18h : visite libre du château et 
du parc.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture 
du site château.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité dans le château.

CINÉMA-THÉÂTRE LA RENAISSANCE
18h : CONFÉRENCE sur le thème « Le camps des 
internés de la citadelle durant la 1ère guerre 
mondiale » animée par M. Stéphane Kronenber-
ger, Post-doctorant à Aix Marseille Université 
et chercheur associé à l’Unité de Recherches 
Migrations et Société et organisé par l’association 
Patrimoine Tropézien.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de places est limité.
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VISITE HISTORIQUE DE LA VIEILLE VILLE
10h : départ devant l’Office de tourisme (Port), 
visite commentée. Réservation conseillée en 
appelant le 04 94 97 45 21.

LE MUSÉE DE L’ANNONCIADE
10h-18h : visite libre du musée.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

LA CITADELLE DE SAINT-TROPEZ – MUSÉE  
D’HISTOIRE MARITIME
10h-17h30 : visite libre de la forteresse et du 
musée.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

MUSÉE DE LA GENDARMERIE ET DU CINÉMA DE 
SAINT-TROPEZ
10h-18h : visite libre du musée avec accès 
à l’exposition temporaire : « Johnny Hallyday à 
Saint-Tropez ».
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

ARCHIVES COMMUNALES ANCIENNES ET 
MODERNES « LOUIS-THOMAS »
10h à 12h30 / 15h à 18h : exposition « 1720 : 
Saint-Tropez, touché par la peste ? ».
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

LA CHAPELLE DE LA MISÉRICORDE  
(photographies non autorisées et tenue correcte 
exigée à l’intérieur)
10h-12h et 15h-18h : visite libre.
En raison des mesures sanitaires le nombre 
de visiteurs est limité.

LA CHAPELLE SAINT-TROPEZ HORS LES MURS 
(photographies non autorisées et tenue correcte 
exigée à l’intérieur)
10h-12h et 15h-18h : visite libre.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

LE TEMPLE PROTESTANT (photographies non  
autorisées et tenue correcte exigée à l’intérieur)
10h-13h et de 15h à 18h : visite libre de l’exposi-
tion du photographe Patrice Bouton : « Les regards 
à travers l’objectif ».
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

LA TARTANE (Môle Jean-Réveille)
10h-12h et 15h-18h : visites commentées par 
l’association S.T.V.T.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité.

CHÂTEAU DE LA MOUTTE / DOMAINE EMILE  
OLLIVIER (Monument historique)
10h-12h30 et 14h-18h : visite libre du château et 
du parc.
Dernières entrées 30 minutes avant la fermeture 
du site château.
En raison des mesures sanitaires le nombre  
de visiteurs est limité dans le château.

LA TREILLE MUSCATE (chemin de l’Estagnet)
15h à 18h : visite libre des jardins de la maison 
de Colette (lieu privé).
Afin de respecter ce lieu privé, le nombre  
de visiteurs est limité.

PORT DU MASQUE 
OBLIGATOIRE

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE

RAPPEL


